
   

Commune de Saint-Pantaléon-de-Larche 
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le vingt-neuf juin deux mil vingt-trois à 20 h 30, le Conseil Municipal de la 
Commune de SAINT-PANTALEON-DE-LARCHE (Corrèze) dûment convo-
qué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie (salle d’honneur) sous la 
Présidence de Monsieur Alain LAPACHERIE, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 22 juin 2023 

 

PRESENTS :    Alain LAPACHERIE, Dominique BORDEROLLE, Dominique 
PAROUTOT, Anne-Marie OUMEDJKANE, Michel CENDRA-
TERRASSA, Martine JUGIE, Alain ISELIN, Bernard GILLET, 
Henri ROSENDO, Sylvie POLOMACK, Elisabeth DEJEAN, 
Olivier BOUDY, Céline CHASTIN, Geoffrey GIBERT, Jérôme 
MIRAT, Brigitte NIRONI, Stéphane RAYNAUD. 

 

EXCUSES :      Marie-Paule  TOURNADOUR  (pouvoir  donné  à  Dominique 
BORDEROLLE), André CHASTAN (pouvoir donné à Olivier 
BOUDY),  Thierry DUPONT (pouvoir donné à Anne-Marie 
OUMEDJKANE), Denis LOUBRIAT (pouvoir donné à Michel 
CENDRA-TERRASSA), Evelyne ROULEAU, Nathalie 
BIGEAT-MARCOU (pouvoir donné à Dominique PAROU-
TOT), Nathalie EL KEJJAOU (pouvoir donné à Martine 
JUGIE), Elisabeth GODIN-SAULIERE, Sophie FAGLAIN, 
Baptiste POUMEAU. 

 

SECRETAIRE : Anne-Marie OUMEDJKANE 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 
Vu l'avis favorable du Comité Social Territorial réuni le 9 mai 2023 ; 
Considérant la nécessité croissante de performance qui pèse sur les 
communes, compte tenu du contexte budgétaire contraint dans lequel elles 
évoluent ; 
Considérant la volonté de la commune de Saint-Pantaléon-de-Larche 
d'appréhender de manière plus transversale ses interventions en direction du 
domaine public et des services à la population ; 
Considérant la volonté de la commune de réorganiser ses services afin de 
garantir davantage de cohérence et complémentarité au cœur de son 
administration ; 
 
Après en avoir délibéré, le conseil Municipal :  
 

- APPROUVE  la nouvelle organisation des services à compter du 
1er juillet 2023, telle que présentée aux membres du conseil 
municipal. 
 

-  ADOPTE le nouvel organigramme des services de la commune 
de Saint-Pantaléon-de-Larche à compter du 1er juillet 2023, 
comme joint en annexe.  
 

- PRECISE que le Maire, le Directeur Général des Services sont 
chargés chacun en en ce qui les concerne de prendre toutes les 
mesures nécessaires en vue de l'exécution de la présente 
délibération. 

 

Fait à Saint-Pantaléon-de-Larche, le 29 juin 2023, 
 

     

 Délibération n°  
2023.054 

 

Séance du 29/06/2023 
N° ordre : 15 

 

 
 

 
 
Nombre de Conseillers  

- En exercice : 27 
- Présents : 17 
- Excusés : 10 
- Votants : 23                   

              dont 6 pouvoirs 
                  

 

 
VOTE : délibération 

adoptée avec 

POUR 23 voix 

CONTRE 0  voix 

ABSTENTION  0 voix 

 

 
 

OBJET : 
 

 
PERSONNEL COMMUNAL 

 

Réorganisation des 
services municipaux 
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